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PROGRAMME-DEVIS     Préparation au Permis B      

Madame   

 

Candidats âgés de 17 au moins pour le B traditionnel 

-Accueil et présentation des différents objectifs à atteindre. Formalités et vérifications administratives. 

Formation Théorique et cours thématiques  

1 )  La Formation Théorique porte sur : 

La Formation théorique porte sur la connaissance des règlements concernant la circulation et la 
conduite d’un véhicule ainsi que sur le comportement du conducteur. 

Les cours sont dispensés, dans les locaux de l’école de conduite, par un enseignant de la conduite et 
de la sécurité routière diplômé d’une autorisation d’enseigner en cours de validité. L’entraînement 
au code est suivi grâce à des exercices audio et vidéo visuel (DVD via un vidéo projecteur) 

 

- Les dispositions légales en matière de circulation routière. 
- Le conducteur : les effets dus à l’alcool, la drogue et les médicaments sur la conduite, 

l’influence de la fatigue sur la conduite, la pression sociale comme la publicité, le travail, la 
famille… 

- La route : les risques liés aux conditions météorologiques et aux états de la chaussée. 
- Les autres usagers de la route : la vigilance et les attitudes à l’égard des autres usagers, les 

usagers vulnérables, les spécificités de certaines catégories de véhicules et les différentes 
conditions de visibilité de leurs conducteurs, etc …. 

- La réglementation générale : Le transport d’un chargement et de personnes, la 
réglementation à l’obligation d’assurance et aux documents administratifs liés à l’utilisation 
du véhicule, etc… 

- Les gestes de premiers secours. 
- Les précautions nécessaires à prendre en quittant le véhicule. 
- Les éléments mécaniques et autres équipements liés à la sécurité. 
- Les équipements de sécurité des véhicules. 
- Les règles d’utilisation du véhicule en relation avec le respect de l’environnement. 



 
-   2) La Formation Pratique porte sur : 
- La Formation pratique porte sur la conduite d’un véhicule et sur la sensibilisation aux 

différents risques de la route. Les 4 compétences et compétences associés ci-dessous sont 
enseignées et doivent être acquises en fin de formation. Elles sont traitées en abordant les 
points suivants : 

- Le Pourquoi, le Comment, les Risques, les Influences de l’entourage, du mode de vie de 
l’élève et de son âge, les pressions exercées par la société telles que la publicité, le travail, 
…l’auto évaluation. 
 

-      Maitriser le maniement du véhicule dans un trafic faible voir nul. 
- Connaitre les principaux organes, commandes du véhicule, effectuer des vérifications 

intérieures et extérieures. Entrer, s’installer au poste de conduite et en sortir. Démarrer et 
s’arrêter. Utiliser la boîte de vitesse, tenir, tourner le volant et maintenir la trajectoire. Doser 
l’accélération et le freinage à allures diverses, diriger la voiture et regarder autour de soi, 
avertir. 

-    Appréhender la route et circuler dans des conditions normales.   
 

- Rechercher la signalisation, les indices et en tenir compte. Adopter l’allure aux situations. 
Positionner le véhicule sur la chaussée et choisir la voie de circulation. Tourner à droite et 
gauche en agglo, détecter, identifier et franchir les intersections suivants les priorités. 
Franchir les ronds-points et carrefours giratoires. S’arrêter et stationner. 

-    Circuler dans des conditions difficiles et partager la route. 
 

- Evaluer et maintenir des distances de sécurité, croiser et dépasser et être dépasser. Passer 
des virages et conduire en déclivité, s’insérer et sortir d’une voie rapide. Connaitre les 
caractéristiques des autres usagers et savoir se comporter à leur égard. Connaitre les règles 
de circulation des motocyclistes, conduire quand l’adhérence et la visibilité sont réduites et 
aborder les règles lors de la traversée des tunnels, ponts, … 

-    Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique 
 

- Suivre un itinéraire de manière autonome, le préparer (grandes distances). Connaitre les 
principaux facteurs de risque au volant et les recommandations à appliquer. Connaitre le 
comportement à adopter : PAS (Protéger, Alerter, Secourir). Faire l’expérience des aides à la 
conduite (GPS, ABS.). Avoir des notions sur l’entretien, le dépannage, situations d’urgence. 
Pratiquer Ecoconduite 
 

- Présentation à l’épreuve Pratique du Permis B : Cette épreuve a pour but de vérifier votre 
aptitude après une formation minimum de 20 heures de conduite. 

- LIEU :                        CARENTAN   
- DUREE :                  20 heures 
- COUT :                  1420 € TTC 
- DATE :               
-                                     
-                                                                                                                  A Carentan, le  
-  
- Agrément : E 1905000050                                                                                 devis valable 3 mois 


